contrat de mandat

(modèle)

entre
Dr. X….., …….à…….
d’une part,
et
M/Mme Y……, …….à……..
d’autre part.
Article 1 - But de la collaboration

Le but de la collaboration entre M/Mme Y… et le Dr. X… est d’offrir à des personnes souffrant de troubles psychiques au sens de la CIM-10 des traitements psychothérapeutiques répondant à des critères de qualité et pratiqués par des thérapeutes psychologues. 
Cette collaboration comprend des aspects tant cliniques qu’intellectuels et éthiques et participe de la formation continue des deux parties.
Article 2 – Délégation de la psychothérapie

Le médecin prescrit la psychothérapie nécessaire à un patient et la délègue ensuite à M/Mme Y… qui, en sa qualité de psychologue-psychothérapeute, la pratique selon les règles de l’art.
Il/elle travaille sous la responsabilité du médecin, qu’il/elle s’engage à informer régulièrement de l’évolution du traitement.
M/Mme Y… est libre de refuser ou d’accepter le traitement qui lui est confié.
Article 3 – Locaux

Le Dr. X…. et M/Mme Y… pratiquent dans le cabinet du médecin.
Article 4 – Relevé des données psychothérapeutiques

L’indication médicale à la psychothérapie repose sur une évaluation clinique globale, incluant la motivation et le consentement du patient concerné. Elle s’effectue sur la base d’un diagnostic psychiatrique codifié selon la classification internationale des maladies CIM-10. Ce relevé est consigné dans le dossier médical du patient.

Article 5 – Facturation par le médecin des psychothérapies déléguées

Le/la psychologue-psychothérapeute utilise un système de relevé des prestations identique à celui du médecin et lui transmet régulièrement les données y relatives.
Les psychothérapies déléguées à la/le psychologue-psychothérapeute sont facturées par le médecin, conformément au tarif cadre du catalogue de prestations de Tarmed sous la rubrique psychothérapie déléguée (position tarifaire 02.0210 à 02.0260).

Le médecin facture les prestations que M/Mme Y. a effectivement fournies et se charge de l’encaissement des montants correspondants auprès des débiteurs.
Article 6 – Rémunération des prestations fournies par la psychologue-psychothérapeute

M./Mme Y. facture mensuellement au Dr X. les prestations qu’elle/il a fournies selon Tarmed (position-tarifaire 02.0210 à 02.0260).
Le Dr X. verse à M/Mme Y. le revenu net des psychothérapies qui lui ont été personnellement déléguées à titre de rémunération des prestations effectivement fournies et facturées, déduction faite des charges que supporte le médecin.
Article 7 – Suivi des encaissements et des versements

Le médecin crée un compte spécial qui enregistre les recettes des facturations établies au profit de la psychologue-psychothérapeute et les versements effectués en faveur de cette dernière sur la base de sa facture mensuelle.
Article 8 – Responsabilité et assurances

M/Mme Y… agit en tant qu’auxiliaire du Dr. X…. . Ce dernier est donc responsable du dommage causé au patient dans l’accomplissement de son travail de psychothérapie déléguée, conformément à l’article 101 CO.
Le Dr X. souscrit une assurance contre les risques professionnels liés à son activité et à celle de M/Mme Y.

Article 9 - Charte

La charte concernant l’application de la psychothérapie déléguée est signée par les parties. Elle est annexée au présent contrat pour en faire partie intégrante.

Article 10 – Résiliation

L’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des parties en tout temps, sous réserve de la responsabilité encourue par une résiliation en temps inopportun.

Il est précisé à cet égard qu’elles doivent toutes deux veiller à ce que le traitement se termine en bon accord avec le patient, conformément aux règles de l’art.

Article 11 – Droit applicable

Les dispositions des articles 394 et suivants du Code des obligations sont pour le surplus applicables, dans la mesure où les parties n’y ont pas dérogé par le présent contrat.

Le présent contrat est soumis au droit suisse.

Tout litige portant sur son interprétation ou son exécution sera tranché par les tribunaux ordinaires du canton de Vaud.

Article 12 – Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur le …...
Ainsi fait à …….., le ……..
Le Dr. X. 
M/Mme Y.
(signature)
(signature)

Psydel 24.09.04
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